
Agence de l'eau Seine-Normandie - 51, rue Salvador Allende 92027 Nanterre - Tel. 01 41 20 18 18 - eau-seine-normandie.fr 

1
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SEINE-NORMANDIE SUR LES ZONES 

HUMIDES DE SON TERRITOIRE

Journée technique des gestionnaires de sites Ramsar 
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 L’histoire de notre implication zones humides 

 Ses principes actuels, ses outils et documents

 L’exemple de l’acquisition foncière

 L’exemple du Marais Vernier, vers une zone Ramsar?

 Des perspectives
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1995: Les zones humides 
remarquables du bassin Seine-
Normandie

1997-2001 Le guide de 
l’instructeur 7ème programme

SDAGE 2010-2015

Directive Cadre Eau, Grenelle

Nov 2015 approbation 
SDAGE 2015-2021

L’histoire de notre implication zones humides

L’histoire

1986 Fr signe Ramsar

2006

2001

2012

2018

7°

8°

9°

10°



4

Boucle de la Marne à Saint-Gibrien (51, près de Chalon-en-Champagne)

Les principes

Épuration physico-chimique - dénitrification

Qualité des prairies les étés secs

Participation au soutien d’étiage des cours d’eau

Écrêtement des crues

Maintien de la biodiversité, paysages (…)
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Havre (marais salés pâturés)  photo : F. Gresselin DREAL Basse Normandie

Les principes
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Le réseau Agence

Honfleur

…

A. Cattan
B. Pellet F. Lamy
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La gestion intégrée de l’eau par bassins-

versants
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Notre méthode pour dynamiser les projets ZH

1. Inciter financièrement (programme), 

2. Inciter par la planification (Sdage, SAGE & contrats…)

3. Accompagner techniquement : écouter, conseiller mais 

ne jamais prescrire 

4. S’appuyer sur la réglementation et les services de l’État 

(gouvernance, aide à la décision –jamais de contrôle) 

(utiliser et diffuser la démarche ERC…)

5. (se) Concerter à une échelle territoriale (commissions),

6. Participer aux retours d’expériences, aux expertises et 

aux instances
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- ralentissement dynamique

- rétention à la parcelle

Des dispositions du SDAGE articulées entre elles et 

avec les actions de nos partenaires

• ZH via doc d’urbanisme

• ZH et plan piscicole

• Extractions de granulats

• Lutte vs faune & flore invasive

• Disposition spécifiques 

• espace de mobilité

• forêts alluviales

1

6

4
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Plan National 

d’Actions 

Milieux 

Humides 

2014-2018

Protéger et 

restaurer les milieux 

aquatiques et 

humides

Protéger et 

restaurer la mer et 

le littoral

Acquérir et partager 

les connaissances

Gestion de la rareté de 

la ressource en eau

Schémas 

Régionaux  

Cohérence 

Écologique

Chap.4 Stratégie

Plans de Gestion du Risque 

Inondation

Les principes

s’appuie sur 

les SAGE &

les contrats 

territoriaux 

Plan d’Action pour le Milieu 

Marin
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Autorité administrative 

Maître d’ouvrage

O22 - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir & protéger leur fonctionnalité

10

Améliorer la connaissance

Protéger

Restaurer

Éviter les impacts

89 Établir un plan de reconquête des zones humides

90 Informer sensibiliser former 

sur les zones humides

83 E, R, C l’impact des projets

84 Veiller à la cohérence 

des aides publiques en 

zones humides

85 Cartographier et caractériser 

avec un objectif de gestion

87 Préserver les 

fonctionnalités des 

Zones humides
TVB, SRCE, SAGE etc.

86 Protéger les ZH 

dans les documents 

d’urbanisme

88 Limiter et justifier les 

prélèvements dans les 

nappes sous-jacentes

Les principes
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Le programme d’intervention et les ZH

● Diagnostics morphologiques et biologiques, inventaires

● Information et sensibilisation

● Travaux de restauration

● Renaturation

● L’entretien et la gestion raisonnée 

● La continuité écologique 

● La préservation par maîtrise foncière 

● via les MAEC* : gest. extensive prairies, réduction phyto aac

● L’émergence de Maitre Ouv. aides à la création de structures

● Mise en place de relais locaux et cellules d’animation

 gardes rivières, 

 gardes zones humides, littoraux 

Les principes

Nombreux emplois en ETP 2015

CATER/CATEM/CATEL 38

Technicien littoral 22

Technicien rivières 171

Technicien Zones humides 95

Autres 19

* Mesures agro environnementales et 

climatiques

( cf. aussi  par Plan de développement 

rural régional)
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Suivi de programme – acquisition foncière

0

400

800

1200

1600

2000

2400

2800

3200

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
0

2

4

6

8

10

12 M€

M€ autorisation de programme des comptes:

- Acquisition  foncière de ZH (sans les mises en 

réserves ni frais de portage et de gestion)

- Entretien des milieux aquatiques et humides
hectares

ZH bénéficiant d'un financement Agence (en ha)

dont acquisition

l’acquisition foncière
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L’exemple du Marais Vernier, vers une zone Ramsar?

Le Marais Vernier
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Nos perspectives stratégiques

Accompagner la 

GEMAPI

Mobiliser la pluralité 

d’acteurs qu’appelle la 

multifonctionnalité des 

zones humides

Faire 

connaître 

les acteurs

Améliorer les 

phases projets 

participatives

synergie avec les 

filières agri et 

économiques 

(AOC, Bio, Circuits 

courts, eau potable, 

prairies…)

Des objectifs par { 

Régions-

Territoire de projets

Adapté de Étude Asca Biotope 2006

Observatoire 

SeinO
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Merci de votre attention

Étang de pêche Nogent-sur-Vernisson photo B. Massa


